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PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

 
20 Mars 2026 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le 20 mars à 20 heures 30, le conseil municipal de Champagne, dûment 
convoqué le 16 mars, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Roland 
CLOCHARD, Maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de présents : 15 
Nombre de conseillers ayant pris part au vote :  15 
Présents : Laura BONNET, Catherine BONY, Gérald BONY, Jean-Marie BOUCHET-OMS, Bertrand 
CLOCHARD, Roland CLOCHARD, Geneviève COGNÉ, Alexandre DUBEAU, Nathalie GRIVEAU, 
Véronique LAGARDE, Romuald LARGET, Giselle MICHAUD, Philippe MICHAUD, Marine PERRAULT 
BACH, Jean-Paul RENOUX, formant la majorité des membres en exercice. 
Procuration(s) :  
Absent(s) excusé(s) :  
Secrétaire de séance : Nathalie GRIVEAU 
Date d'affichage du présent document : 23 mars 2026 
 
Le compte rendu de la séance précédente est adopté. 
 
DELIBERATIONS 
 
1- ELECTION DU MAIRE 
Vote à bulletin secret : Roland CLOCHARD élu Maire à 14 voix pour et 1 abstention. 
 
2- FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS  
Le nombre d’adjoints est fixé à 3. Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
3- ELECTION DES ADJOINTS 
Délibération adoptée à 14 voix pour et 1 abstention. 
 
4- FIXATION DES INDEMNITES 
Délibération adoptée à 14 voix pour et 1 abstention. 
 
5- DELEGATIONS CONSENTIES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
Délibération adoptée à 14 voix pour et 1 abstention. 
 
6- ELECTION DES DELEGUES REPRESENTANTS LA COMMUNE DE CHAMPAGNE AU SIVOS 
Délibération adoptée à 14 voix pour et 1 abstention. 
 
7- ELECTION DES DELEGUES REPRESENTANTS LA COMMUNE DE CHAMPAGNE AU SEJI 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
La séance est levée à 21h55. 
 
 
Le prochain conseil municipal sera fixé après les élections municipales. 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Roland CLOCHARD. 


